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Notre nouvelle rubrique:
«La lettre du lecteur»

Monsieur le Redacteur,
Consultant regulierement les journaux de
Lausanne et environs et m'interessant plus
particulierement aux activites des diffe-
rentes institutions humanitaires, dont la

vötre, je decouvre fort souvent des articles
relatifs a votre oeuvre Or, j'ai cru com-
prendre qu'il existait plusieurs institutions
de la Croix-Rouge en Suisse J'entends
parier tantöt de Berne, tantot de Geneve
Je trouve en outre des mentions relatives
au CICR et a des «sections Croix-Rouge»,
et dots admettre que cette terminologie
vanee me pose certains problcmes Pour-
ne7-vous me donner quelques eclaircisse-
ments a ce siqet9 Tout en vous remerciant
d'avance de votre reponse, je vous prie de

croire, Monsieur le Redacteur, a 1'expres-
sion des mes sentiments distingues

Mile G. P., Lausanne

Chere Mademoiselle,
Nous vous remercions de votre lettre
datee du mercredi 10 decembre Comme
convenu par telephone, nous vous don-
nons les informations necessaires par la

voie de notre nouvelle rubrique «La lettre
du lecteur», nous estimons en effet que les

questions que vous vous posez revetent un
caractere d'interet general et pourraient
par cela meme interesser bon nombre de

nos lecteurs
Precisons d'emblee qu'il existe en Suisse

trois organisations distinctes de la Croix-
Rouge*" a Geneve le CICR (ou Comite
international de la Croix-Rouge) et la

Ligue des Souetes de la Croix-Rouge, a

Berne, la Croix-Rouge Suisse - une
societe nationale, formee d'une organisation

centrale et de 75 sections Croix-
Rouge reparties dans tout le pays
1 En ce qui concerne le Comite international

de la Croix-Rouge (CICR) sa creation

remonte a l'annee 1867, a la suite des

efforts consentis par Henry Dunant et

quatre Genevois le general G -H Du-
four, G Moymer, L Appia et Th Mau-
noir A Pappel du Comite international,
alors appele Comite international de

secours aux blesses, differents Ltats
envoyerent des representants a Geneve,
en octobre 1867 qui deciderent conjom-
tement de creer des societcs nationales de

secours aux blesses C'est la fondation de
la Croix-Rouge en tant qu'institution
humamtaire Le Comite international
s'illustra pour la premiere fois par 1 adop
tion d'un texte connu sous le nom de
«Convention de Geneve du 22 aout 1864

pour 1 Amelioration du Sort des Militaires
blesses dans les Armees en Campagne»
Aujourd'hui le CICR est une institution

neutre qui intervient surtout en temps de

guerre, de conflits et de troubles en defendant

les droits et les mterets des victimes
militaires et civiles Pour garantir une neu-
tralite absolue, ll a ete juge preferable de
limiter les membres du CICR aux seuls

citoyens suisses Bien sür, il se peut que
sur place certaines delegations du CICR
soient composees en majorite de
personnel local, recrute par les differentes
societes nationales a la suite d'appels du
CICR Le Comite international est finance
par les contributions volontaires des
societes nationales et des gouvernements
signataires des Conventions de Geneve
Signaions que par «Conventions de

Geneve», on entend les accords mterna-
tionaux signes par 125 Etats et concer-
nant

- l'amelioration du sort des blesses et des
malades dans les forces armees en cam-
pagne,

- l'amelioration du sort des blesses, des
malades et des naufrages des forces
armees sur mer,

- le traitement des pnsonmers de guerre,
- la protection des civils en temps de

guerre
Fait capital, le CICR est independant des

gouvernements et des institutions internationales

2 Les cmq fondateurs de la Croix-Rouge
se donnerent pour täche de stimuler la
creation de societes nationales. La Croix-
Rouge suisse fait precisement partie de
celles-ci Vmgt-deux societes furent creees
pendant les dix premieres annees II existe
aujourd'hui une societe nationale dans
122 pays, la Croix-Rouge etant une
institution apohtique, leur repartition geogra-
phique ne saurait dependre des divisions
ideologiques qui dechirent le monde La
täche unique assignee aux societes nationales

par les cinq fondateurs consistait a

soigner, aux cötes des services de sante des

armees, des soldats blesses ou malades

ainsi qu'a se preparer a cette täche en

temps de paix De mieux en mieux equi-
pees et ne pouvant, de par la nature meme
de l'ideal Croix Rouge, compter umque-
ment sur l'appantion de conflits pour
devenir actives, les societes nationales
deciderent bientot de s'engager dans d'au-
tres domaines en temps de paix fondation
d'hopitaux, creation d'ecoles speciahsees,
formation de secounstes et d'infirmieres,
enseignement de l'hygiene collecte du

sang et transfusions sanguines, etc
3 Immediatement apres la Premiere
Guerre mondiale, alors que le monde etait
en ruines et que les organisations internationales

etaient pratiquement inexistantes,
un banquier americam, Henry P Davison,
decida que le moment etait venu de

«federer, dans une organisation comparable

a la Societe des Nations, les Croix-
Rouges des differents pays, en vue d'une
croisade permanente et universelle pour

amehorer la sante, prevenir la maladie et
attenuer la souffrance» Une conference
mechcale internationale se reumt a Cannes
et fut suivie, le 5 mai 1919, par la creation
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, dont le siege est actuellement
Geneve L'organe supreme de la Ligue, le
Conseil des gouverneurs est compose
d'un representant de chaque societe nationale

membre La Ligue coordonne et
dinge en fait les diverses activites des

societes nationales et stimule ces dernieres
en faisant circuler idees et experiences
Plus spectaculaire et plus largement
connue du public est Paction de la Ligue
en cas de desastres, de catastrophes
naturelles et d'epidemies Les fonds qui lui
sont necessaires pour ses operations de

secours, ses campagnes de vaccination et
autres activites lui sont fourms par les

societes nationales qui, elles-memes, font
des appels aux populations locales
Ainsi que vous pourrez le constater, chere
Mademoiselle, la Croix-Rouge a une
structure fort complexe, nen d'etonnant
done que l'on commette a son egard bien
des erreurs de terminologie L'un de ces
malentendus consiste precisement a attn-
buer a la Ligue et le CICR le nom de

«Croix-Rouge internationale» Or, ce

terme a une signification bien precise il
designe l'ensemble forme par le CICR, la

Ligue et les diverses societes nationales
La plus haute autonte dehberante de la

Croix-Rouge internationale est la Conference

internationale qui reumt non seule-
ment les delegations des orgamsmes pre-
cites, mais encore Celles des Etats signataires

des Conventions de Geneve Ces
Conferences qui assurent l'umte des

efforts de la Croix-Rouge se reumssent en

principe tous les quatre ans dans
differentes villes du monde
Avant de terminei, signalons encore que
le signe de la croix rouge est le plus
repandu Toutefois, la majorite des pays
musulmans ont adopte, pour des raisons
d'ordre rehgieux, le signe du croissant
rouge Un seul pays, l'lran, a tenu a introduce

un troisieme signe le lion et soleil

rouges

Chere Mademoiselle, nous esperons avoir
repondu de faqon satisfaisante a vos questions

Le Secretariat central de la Croix-
Rouge suisse a Berne peut vous faire par-
venir, si vous le desirez, sa brochure «La
Croix-Rouge» qui vous renseignera plus
en detail encore sur les ongines et le deve-
loppement ulteneur de la Croix-Rouge
Restant toujours a votre disposition et
vous remerciant de 1 intent que vous nous
temoignez, veuillez agreci Mademoiselle,
1 expression dc nos sentiments les meil-
leurs La Redaction

*Voir egalcment p 4 article de M I Pascahs
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